
VŒUX DES FÊTES

Les membres du conseil municipal de Val-d’Or  
vous adressent leurs vœux les plus chaleureux.

 
Puissent les Fêtes et l’année qui s’annonce  

vous apporter santé, sérénité et joie. 
 

Que ces jours festifs vous offrent l’occasion de  
savourer des instants précieux auprès  
de ceux et celles qui vous sont chers.

DÉCEMBRE 2025
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CONTACT
HORAIRE
DES FÊTES

Bureaux administratifs
Fermeture le 23 décembre 2025 à midi jusqu’au 2 janvier 2026 inclusivement.

Infrastructures sportives et récréatives
Consultez le répertoire des Fêtes au ville.valdor.qc.ca/actualites

INFORMATIONS  
MUNICIPALES

SERVICE INCENDIE
SPORT ET PLEIN AIR

SERVICES
CULTURELS

CONSEIL MUNICIPAL 
2025-2029 
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Les séances sont diffusées en direct sur la page Facebook et le compte YouTube  
de la Ville de Val-d’Or et en différé sur son site Web. 

Elles se déroulent à l’hôtel de ville (855, 2e Avenue).
• 58e séance ordinaire  
 > 1er décembre 2025  
 > 19 h 30

Séances ordinaires

FAIRE CARRIÈRE 
À LA VILLE

À la recherche d’un nouvel emploi? Rejoignez notre grande organisation à dimension humaine dès 
maintenant! Plusieurs postes sont à combler :

• Temps plein :
	> Agente ou agent à l’accueil et aux renseignements
	> Chauffeuse ou chauffeur de camion - Classe 3
	> Coordonnatrice ou coordonnateur à la mise en valeur du territoire 
	> Opératrice ou opérateur - Usine d'épuration
	> Ouvrière ou ouvrier d'entretien et maintenance
	> Surveillante sauveteuse ou surveillant sauveteur - chargée ou chargé du 
programme d'entretien

	> Technicienne ou technicien en génie civil 
• Temps partiel :

	> Préposée ou préposé à la pente de ski (durant la période hivernale)
	> Préposée ou préposé à l'accueil et aux équipements

Visitez le ville.valdor.qc.ca/emplois pour les offres détaillées et pour postuler en ligne!

Gratuité des 
stationnements

Pour la période des Fêtes, soit du 8 au 19 décembre 2025 inclusivement,  
les espaces de stationnement seront gratuits à compter de 16 h en semaine. 

Puis, du 20 décembre 2025 au 4 janvier 2026, la gratuité s’appliquera en  
tout temps.  
Rappelons qu’à Val-d’Or, les stationnements sont gratuits en tout temps la fin 
de semaine et les soirs de semaine à partir de 18 h. 

Joyeuses Fêtes

• �59e séance ordinaire  
suivie de l’adoption du budget 2026 
  > 15 décembre 2025  
  > 19 h 30

819 824-9613 | ville.valdor.qc.ca 

P
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SERGE ALLARD

Le maire a la responsabilité 
transversale de l’ensemble des 
affaires municipales.

Développement socio-économique et 
territorial

	> Délégué au Comité consultatif en urbanisme 
(CCU)

	> Représentant de la Ville au Comité 
d’investissement économique de la MRC de La 
Vallée-de-l'Or

	> Responsable des dossiers économiques

CONTACT

Développement socio-économique et 
territorial

	> Délégué-observateur à la Corporation de 
développement industriel de Val-d’Or

	> Délégué-observateur à Novinor
	> Délégué-observateur à l’Aéroport régional de 

Val-d’Or (ARVO)
	> Délégué-observateur à l’Office municipal 

d’habitation de Val-d’Or
	> Représentant de la Ville de Val-d’Or au Comité 

consultatif agricole de la MRC de La Vallée-de-
l’Or

	> Responsable des dossiers du logement et de 
l’agriculture

DAVE TREMBLAY

CONSEILLER DISTRICT 1

Développement social
	> Déléguée à la Commission de développement 

social
	> Déléguée à la Commission municipale famille
	> Déléguée au Comité sur les saines habitudes 

de vie
	> Responsable des dossiers de relations avec les 

Premiers Peuples, nouveaux arrivants et aînés
VALÉRIE DUFOUR

CONSEILLÈRE DISTRICT 2

Culture et tourisme
	> Co-déléguée au Conseil local du patrimoine et 

de la culture
	> Déléguée au Comité consultatif de toponymie 

(CCT)
	> Déléguée-observatrice à l’Office du tourisme 

et des congrès de Val-d’Or
	> Répondante aux organismes culturels et 

touristiquesMARYSE OUELLET

CONSEILLÈRE DISTRICT 3

Vie urbaine et MRC
	> Délégué au Comité arrimage
	> Délégué au Comité consultatif de sécurité 

routière et de mobilité (CCSRM)
	> Délégué au Comité permanent de la Ville de 

Val-d’Or en matière d’intégration des personnes 
présentant un handicap ou une incapacité

	> Co-responsable des dossiers de l’itinérance et 
du centre-ville

	> Représentant de la Ville au sein du conseil de la 
MRC

	> Représentant de la Ville au Comité consultatif 
en aménagement du territoire de la MRC de La 
Vallée-de-l’Or

FRÉDÉRIC VINCENT

CONSEILLER DISTRICT 4

JEAN ST-JULES

CONSEILLER DISTRICT 5

Développement social
	> Mairesse suppléante
	> Déléguée au Comité consultatif en 

environnement (CCE)
	> Déléguée-observatrice à Taxibus et à 

Transport La Promenade
	> Co-déléguée au Conseil local du patrimoine 

et de la culture
	> Responsable du dossier de la gestion des 

eaux de la Ville de Val-d’Or
	> Répondante au Village minier de 

Bourlamaque et à la Cité de l’Or

SYLVIE HÉBERT

CONSEILLÈRE DISTRICT 2

Développement socio-économique et 
territorial

	> Déléguée-observatrice aux Avenues d’la 3
	> Co-responsable des dossiers de l’itinérance 

et du centre-ville

CATHY ELLIOTT MORNEAU

Sports et plein air
	> Délégué au Comité consultatif sur les 

espaces récréatifs, sportifs et culturels 
extérieurs (CCR)

	> Répondant aux organismes sportifs, de plein 
air et à la SPCA

MARC BOULIANNE

CONSEILLÈRE DISTRICT 7 CONSEILLER DISTRICT 8



BIBLIOTHÈQUES MUNICIPALES

CLUB DE LECTURE 
BIBLIO VD
Rendez-vous à la bibliothèque 
de Val-d’Or le 11 décembre à  
10 h 30 sous une thématique 
libre.

SORS DE TA BULLE!
Tous les mercredis dès 16 h jusqu’au 10 décembre, aide aux devoirs et 
jeux avec animateurs à la bibliothèque de Val-d’Or. Collation incluse!

CONTE ET ÉVEIL À LA LECTURE 
DANS VOS BIBLIOTHÈQUES
Les activités d’éveil à la lecture permettent à l’enfant 
de développer naturellement le plaisir de la lecture 
et le désir d’apprendre à lire.
7 décembre 10 h 30 � Heure du conte à Sullivan 
(famille)
12 décembre 10 h 30 � Vendredi-matinée à Val-d’Or  
(0-5 ans, ergothérapie)
14 décembre 10 h � Heure du conte à Val-d'Or (famille)

jeu.

11 dé
c.

à 10 h 30 

sam.

13 dé
c.

à 10 h 30 

SERVICE CULTUREL 

Les inscriptions pour les ateliers culturels de la 
session d’hiver débutent le 8 décembre! Des ateliers 
variés, abordables et de qualité, pensés pour éveiller 
petits et grands au plaisir de la création. Cette saison, 
découvrez, entre autres : dessin, arts plastiques, 
tricot, méditation pour enfants et cuisine!

ATELIERS 
CULTURELS

Le 4 décembre à 18 h 30, c’est une soirée de lecture 
à voix haute et d’échanges avec Isabelle Rivest, Sara 
Hébert et la Galerie du livre, animée par Philippe 
Harvey et Gabrielle Goulet. Des discussions qui 
touchent, inspirent… et donnent des idées de livres à 
offrir pour les Fêtes!

jeu.

4 dé
c.

à 18 h 30

SOIRÉE 
LITTÉRAIRE 

CLUB DE LECTURE DU 
SAMEDI MATIN
Le samedi 13 décembre à  
10 h 30, venez jaser des 
nouveautés littéraires de 
l’automne avec Philippe 
Harvey et Gabrielle Goulet, 
autour d’un bon café!

Détails des activités au culturevd.ca.

À moins d’indication contraire, les spectacles se déroulent 
au théâtre Télébec. 
Les billets sont en vente au ticketacces.net ou à la 
bibliothèque municipale de Val-d’Or.

Sp
ec

ta
cle

s

Laurence Jalbert – 
Un cœur d’enfant 
pour Noël 
3 décembre

Janie & Marcio 
– Sans toi[t]
5 décembre

Jules et Joséphine
9 décembre

Elliot Maginot
18 décembre
(salle Félix-Leclerc)

Rejoignez le groupe 
Facebook du club 
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Nous vous informons qu’en raison de travaux majeurs sur le système de ventilation 
et de déshumidification, la piscine municipale Oriel-Riopel sera fermée du  
1er décembre 2025 jusqu’en février 2026. La date de réouverture sera communiquée 
ultérieurement. Par conséquent, seules les activités suivantes seront offertes 
pendant cette période et se dérouleront à la piscine Le Carrefour : bains publics, 
formations en sauvetage, séances de natation privées (sur réservation) et activités 
d’entraînement des clubs civils aquatiques. Aucun autre type de cours (ex. : Mise en 
forme, Récré’EAU, etc.) ne sera offert. Les locations de piscine ne seront pas 
possibles du lundi au vendredi entre 8 h et 16 h.

La prochaine session aquatique, incluant les divers cours de natation, sera quant à 
elle retardée en raison des travaux. Les informations concernant les dates 
d’inscription, les dates de début et de fin de la session ainsi que les horaires des 
cours seront diffusées dès que la date de fin des travaux sera connue, probablement 
d’ici le début du mois de février 2026.

Restez à l’affût des mises à jour en consultant régulièrement le :  
inscriptions.ville.valdor.qc.ca

SPORT ET PLEIN AIR

Bouger en hiver
Consultez notre répertoire pour tout savoir sur les 
activités offertes en saison hivernale et les horaires 
modifiés durant les congés des Fêtes. Patinage libre, 
centre d’exposition, spectacles, activités aquatiques, pente 
de ski alpin, centre multisport Fournier, Forêt récréative… 
Nous avons regroupé tout au même endroit! 
� Consultez le répertoire des Fêtes au ville.valdor.qc.ca/actualites

SECTEUR AQUATIQUE
inscriptions.ville.valdor.qc.ca

Le Centre de musique et de danse de 
Val-d’Or (CMDVD) célèbre quarante 
ans d’élan créatif. 
Pour marquer l’occasion, le Gala VOILÀ! 
prendra l’affiche le dimanche  
7 décembre à 16 h au Théâtre Télébec. 
Chorales, Big Band Jazz, Ensemble 
Allegro et un court métrage d’Émélie 
Rivard-Boudreau tisseront une soirée 
vibrante, portée par l’appui constant de 
la Ville de Val-d’Or depuis les débuts du 
CMDVD. 
Les billets sont en vente au  
ticketacces.net

Gala Voilà! 

SÉCURITÉ INCENDIE
Conseils de prévention
En cette période des Fêtes, les décorations embellissent nos quartiers. Pour que 
votre sécurité demeure la priorité, le Service de sécurité vous invite à :

•	 Utiliser des lumières décoratives avec homologation canadienne (ULC ou CSA) selon 
leurs spécifications (intérieures ou extérieures).

•	 Vérifier les cordons souples afin qu’ils ne soient ni usés ni brisés.
•	 Toujours éteindre les lumières décoratives au moment de quitter la maison ou d’aller 

au lit. Au besoin, utiliser une minuterie.
•	 Éviter les surcharges électriques en répartissant les branchements sur plusieurs prises.

Vous avez des cendres chaudes à disposer? 
Le Service vous rappelle les consignes à respecter :

•	 Les cendres doivent être disposées dans une chaudière en métal munie d’un 
couvercle.

•	 La chaudière doit être placée à l’extérieur sur une surface incombustible.
•	 La chaudière doit être placée à plus d’un mètre d’un revêtement de mur ou d’un 

élément combustible (haie, cabanon, clôture, etc.).
Les cendres peuvent demeurer chaudes jusqu’à 7 jours après la fin d’un feu. 
Soyez vigilants! 

DÉJEUNER DES POMPIERS
Le vendredi 5 décembre de 6 h à 10 h, ce sera la 31e édition du Déjeuner des pompiers à la caserne de Val-d'Or  
(1199, rue de l'Escale)! Cet événement unique en province vise à amasser des fonds pour les Paniers de Noël de la  
Vallée-de-l’Or.  Les billets sont en vente au coût de 15 $ (gratuit pour les 10 ans et moins) aux deux Jean Coutu ainsi qu’à 
la réception de l'hôtel de ville (855, 2e Avenue). Des billets seront aussi en vente à la porte de la caserne le jour même.
Un bon déjeuner, une bonne cause : venez en grand nombre!
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